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Flash Spécial rentrée scolaire 
Quels sont vos droits ?

La rentrée scolaire est prévue cette année le 2 septembre. Vous êtes peut-être parents de jeunes 
enfants qui vont, dans le contexte 
tourmenté du moment, effectuer leur 
rentrée.

Sachez que jusqu’à la rentrée de votre enfant 
en     6ème ou jusqu’aux 21 ans de celui-ci, s’il 
est handicapé, vous pouvez bénéficier au titre 
de l’accord AXA sur les congés exceptionnels 
d’un congé de rentrée (rémunéré).

Vous trouverez ci-dessous les principes 
généraux :

✦ Jusqu’au CP : 1 jour                                                                                     
✦ Du CE1 au CM2 : 1/2 journée                                                              
✦ Pour la 6ème : 1 jour                                                                                
✦ Jusqu’aux 21 ans de l’enfant, si celui-ci est handicapé : 1 jour      

Ce congé peut se prendre par 1/2 journée ou par journée, au moment de la rentrée bien entendu, 
mais aussi, dans la semaine qui précède ou qui suit la rentrée de votre enfant.

Attention, si plusieurs de vos enfants rentrent dans ce champ d’application, le congé s’applique à 
l'événement et non au nombre d’enfants. Exemple, vous avez deux enfants, le premier rentre au CP 
et le second en sixième. Il s’agit, selon l’accord, de deux événements distincts, vous avez donc droit 
à deux jours de congés. En revanche, si vos deux enfants entrent tous les deux en sixième (même 
événement), alors vous ne disposez que d’une seule journée de congés.

Le congé se positionne sur Pléiades, à la rubrique gestion des 
temps, congés pour charge de  famille, rentrée scolaire PC .

FO a demandé à la Direction du réseau de faire en sorte que les 
réunions de rentrée dans les inspections ne soient pas 
programmées par exemple le... 2 septembre comme nous avons 
pu le constater à de trop nombreuses reprises, pour permettre 
aux parents d’accompagner sereinement leurs enfants. 
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